
Service urbanisme :  080/29 29 30. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* suspension du délai pour modifications de plans 

Max. 115 jours, soit du 15 janvier au 9 mai

15/01

Ac. récept°. 

max. 15 j.

Dem. d’avis. 

max.30j.

Enqu.pub. 

15j.

29/01

DEMANDEUR

(dem.)

dépôt Recours motivé auprès du 
Gouvernement wallon (Gvt)

COMMUNE

     - Serv. Urba

Avis de 
dépôt

- Accusé de 
réception

- Demande 
d’avis.

Réalise 
enquête

(avec le 
service 

des 
travaux)

Envoi 
(refus) 
permis 
au dem. 

et au 
F.D.

     - Collège Pour info Lance 
enquête

R

A

P

P

O

R

T

Octroi/

Refus 
permis

Autres 
SERVICES

DGA, eau, STP, 
DNF, PNDO, 
MET, SNCB, 
Fluxys, eaux 
souterraines,…

Fonctionnaire 
délégué (F.D.)

Rend un avis 
(dé)favorable 
(conditionnel) non-
conforme. 

Recours motivé auprès du Gvt

25/02 12/03 16/03

18/03

Avis F.D. max.35j.

22/04

27/04

29/04 29/05

*
Recours dans les 30j.


